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RÉFÉRENCE
REGL0009

CENTRES DE FORMATION
Saint-Quentin

DURÉE DE LA FORMATION
3.5 heures

ACCUEIL PSH
Formation ouverte aux
personnes en situation de
handicap. Moyens de
compensation à étudier avec le
référent handicap du centre
concerné.

Les + Promeo
• 60 ans d’existence
• Une communauté de 3 100
alternautes
• 24 000 stagiaires formés par an
• 3 500 entreprises qui nous font
confiance

• Un accompagnement personnalisé et
un contact dédié
• L’expertise professionnelle de tous
nos formateurs
• La diversité des diplômes sous
accréditation par des partenaires de
renom  
• Une pédagogie active
• Des infrastructures technologiques et
un environnement stimulant

Public et prérequis
Personnel désigné comme EPI pour intervenir et lutter contre un départ de feu dans
l'entreprise

Aucun

Les objectifs
Etre capable de donner l'alarme et l'alerte.
Savoir utiliser efficacement les moyens de première intervention de l'entreprise.
Connaitre et savoir respecter les consignes de sécurité liées à l'activité de l'entreprise
Connaître les lieux, les cheminements et accès pompiers ainsi que l'identification des
risques particuliers de l'établissement. Ceux-ci reçoivent également un enseignement
théorique sur la législation et la réglementation.

Les méthodes pédagogiques et d’encadrement
Alternance d’apports théoriques, de cas pratiques, et de mises en situation.

Validation et certification
Attestation de formation

Outils pédagogiques
Extincteurs
Bacs à feux écologiques

Contenu de la formation
Théorie

Les objectifs de la réglementation
L'appréhension du phénomène de l'incendie et de sa propagation
La prise de conscience des risques et des effets de l'incendie sur l'homme
La connaissance approfondie de l'établissement et de ses risques
La connaissance des mesures de prévention et tout particulièrement celles
concernant la sécurité des travaux par point chaud (permis feu)
L'acquisition des consignes spéciales et particulières (alarme, intervention,
évacuation, mise en sécurité des installations, préparation de l'intervention des
secours extérieures, …)
Rôles de chaque acteur et moyens de protection propres à l'établissement

Pratique

Connaissance et fonctionnement des moyens de luttes contre l'incendie dont dispose l'établissement et prévus pour l'intervention des
EPI
Exercices d'extinction sur feux réels au moyen d'un générateur de flammes écologique permettant de prendre en compte les difficultés
de l'intervention selon les classes de feu avec les différents moyens à disposition des EPI
L'intervention coordonnée de plusieurs équipiers
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Repérer le ou les points de rassemblement
Repérer les spécificités du site (réserve, produits, …)

Modalité d’évaluation
L'évaluation des acquis est réalisée tout au long de la formation au travers des mises en situation et exercices proposés.


